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REPUBLIOUE POPULATRE DU BENII{

PRXSIDENSE DE LA FXPUBLIOUE

DECRET No 85-549 du 26 Décembre 1985

portant création dti.m comité de suivl de
fa mise en oeuvre des.projets retenus
dans fe cadre de 1a misslorl Germano-
Françai s s .

LE PRESTDEI'IT DE LA REPUBLIOUE,
CHEP DE LIETAT, PRES]DE}'IT DU

CONSETL B}CECUTIF NATTONAL,

yU LrOrdonnance No 77-32 du ÿ Septenbre 1977 portant promulgation de
1a Loi Fondamentale de la République Populai.re du Bénin et 1es Lois
Constituti onnelles qui lront modifiée ;

\rLI 1e décret N' 85-254 du 17 Juln 1985 portant composition du Conseil
Exécutif National et de son Comité Permanent ;

DECRETE:

Article 1er.- Il- est créé un comité de suivi de fa mise en oeuvre des
projets retenus dals le cadre de Ia mission conjointe Germano-Française.
Le comité est composé cornre suit :

Pré s irlen! : Consei].Ier Technique à ltEconomle du Président de 1a Répu-
oJ_Ique.

l4embres - Un représen'bant du lviinistre du Développenrënt' Rürâl- et de
lfAction Coopérative ?

- Un représentant du Ministre de 1r Equipement et des lrans-
ports;

- Un représentant du Ministre DéIégué auprès du késident de
1a République, Chargé de lrIntérieur, de 1a Sécurité Pub11-
que et de 1r Administration Territoriale ;

- Un représentant du Ministre Délégué auprès du Présldent de
la République, Chargé du Plan et de 1a Stattstique ;.

eprésentant du Mlnistre des Affaires Etrangères et de
ocpération;

- Un représentant du Ministre des Finances et de lrEconomie ;

1â Culture, de 1a Jewresse

représentant du Bureau Exécutif National de ltOrganisa-
on de la Jeunesse Révolutionnaire du Bénin ;

- Une représentante du Bureau Exécutif National de
tion des Femmes Révolutionnalres du Bénin.
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Article 2.- Le comité ainsi créé est chargé drengager 1es discussions
prél iminair
conj o int e
projets et
liaison ave
ceuvre.

Art ic 1e .- Le prisent décret sera publié au Journaf Officiel.

Fait à Cotonou, Ie 26 Décembre '198,

es sur 1es projets retenus dans l-e cadre de la mission
Germa:ro-Françaj-se, de la mise en forme définitive desdits
de Ia p;:ogrammation dans 1e temps et dans ftespace, en

c. 1es partenaires Françaj-s et Allemands, rie leur mlse en
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ItEtat, Président du'Conseil
Exécu bif iJational,
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Mathieu KEREKOU

Ampliati ons PR 6 sA/cc/PRPB 4 SGCEN 4 Président et Membres du

Comité '12 . -


